
BUREAU ENQUETES-ACCIDENTS                                                                                         

Conformément à la Loi n° 99-243 du 29 mars 1999, l'unique objet de ce rapport est la prévention des accidents et incidents.

ACCIDENT

survenu à l'avion immatriculé F-GBVM

Evénement : sortie latérale de piste à l'atterrissage.

Cause identifiée : perte de contrôle en direction.

Conséquences et dommages : aéronef légèrement endommagé.

Aéronef : avion Robin R 1180T "Aiglon".

Date et heure : mercredi 22 juillet 1998 à 20 h 15.

Exploitant : club.

Lieu : AD Montceau-les-Mines (71), piste revêtue.

Nature du vol : voyage.

Personnes à bord : pilote + 1.

Titres et expérience : pilote 54 ans, TT de 1980, 192 heures de vol dont
25 sur type et 11 dans les trois mois précédents.

Conditions météorologiques : évaluées sur le site de l'accident : vent 160 à
190° / 04 à 06 kt, CAVOK.

Circonstances

L'appareil atterrit sur la piste 27. Le pilote a indiqué qu'au roulage il a constaté une
légère dérive de l'appareil vers la gauche. Il a procédé à une correction sur le
palonnier droit. L'appareil a embarqué soudainement vers la droite, puis est sorti de
piste pour terminer sa course dans une clôture en bordure d'un champ.


